
Quels sont les critères pour reconnaître un véritable lien de
subordination dans le cadre d’un cumul ?

Réponse courte

Les critères pour reconnaître un véritable lien de subordination dans le cadre d’un cumul sont les suivants : le salarié

doit exécuter une prestation de travail sous l’autorité effective de l’employeur, qui dispose d’un pouvoir de direction,

de contrôle et de sanction. L’employeur fixe les horaires, le lieu et les modalités d’exécution du travail, contrôle la

qualité et la quantité du travail fourni, et le salarié doit respecter les instructions et procédures internes sans

supporter le risque économique de l’activité.

Chaque relation contractuelle doit être analysée séparément pour vérifier l’existence d’un lien de subordination

propre à chaque emploi ou fonction cumulée. Il est essentiel d’identifier si le salarié se trouve effectivement sous

l’autorité d’un ou plusieurs employeurs distincts, ou s’il existe une confusion des pouvoirs de direction, en tenant

compte des tâches, horaires et conditions d’exécution différenciés.

Définition

Le lien de subordination est l’élément déterminant qui distingue le contrat de travail des autres formes de

collaboration, notamment dans les situations de cumul d’emplois ou de fonctions. Il se caractérise par l’intégration

du salarié dans une organisation, la soumission à l’autorité de l’employeur et l’obligation de suivre ses directives.

Cette reconnaissance conditionne l’application des droits et obligations prévus par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour qu’un lien de subordination soit reconnu dans le cadre d’un cumul, plusieurs critères doivent être réunis. Le

salarié doit exécuter une prestation de travail sous l’autorité effective de l’employeur, qui dispose d’un pouvoir de

direction, de contrôle et de sanction. Les principaux éléments retenus sont :

L’employeur fixe les horaires, le lieu et les modalités d’exécution du travail.

Le salarié est tenu de respecter les instructions et procédures internes.

L’employeur exerce un contrôle sur la qualité et la quantité du travail fourni.

Le salarié ne supporte pas le risque économique de l’activité.

Dans le cas d’un cumul, chaque relation contractuelle doit être examinée séparément afin de déterminer l’existence

d’un lien de subordination propre à chacune.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

L’analyse du lien de subordination dans le cadre d’un cumul nécessite une appréciation concrète des conditions de

travail. Il convient d’identifier, pour chaque emploi ou fonction cumulée, si le salarié se trouve effectivement sous

l’autorité d’un ou plusieurs employeurs distincts, ou s’il existe une confusion des pouvoirs de direction.

La coexistence de plusieurs contrats de travail avec le même employeur n’exclut pas la reconnaissance de liens de

subordination distincts, à condition que chaque fonction corresponde à des tâches, horaires et conditions d’exécution

clairement différenciés. En cas de cumul auprès de plusieurs employeurs, il est essentiel de vérifier l’absence de

dépendance économique exclusive ou de subordination unique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit chaque relation de travail, en précisant les missions, les horaires, le

rattachement hiérarchique et les modalités de contrôle. Les employeurs doivent veiller à éviter toute confusion entre

les fonctions, notamment en matière d’organisation du travail, de reporting et de gestion des absences.

En cas de doute sur la nature de la relation, il est conseillé de procéder à une analyse factuelle, en tenant compte

des indices retenus par la jurisprudence luxembourgeoise. Les cumuls de fonctions doivent respecter les règles

relatives à la durée maximale du travail, au repos, à la santé et à la sécurité au travail, ainsi que les principes

d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Cadre juridique

Les critères du lien de subordination sont définis par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail et du lien de subordination)

Articles L.211-1 et suivants (durée du travail, repos, organisation du temps de travail)

Articles L.222-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (appréciation du lien de subordination et

requalification)

Toute requalification d’une relation de travail en contrat de travail entraîne l’application de l’ensemble des droits et

obligations prévus par le Code du travail, y compris en matière de cotisations sociales, de durée du travail et de

protection du salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


En cas de contrôle ou de litige, l’absence de preuve d’un lien de subordination distinct pour chaque fonction ou emploi cumulé peut

entraîner la requalification des relations contractuelles. Cela peut avoir des conséquences en matière de cotisations sociales, de

responsabilité de l’employeur et de respect de la législation sur la durée du travail et la santé au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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